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Madame la Presidente, 
Mesdames et Messieurs, 
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Permettez-moi tout d' abord de feliciter la Republique federale 
d' Allemagme d' avoir organise la premiere session de la 
Conference des Parties a la Convention-Cadre sur les 
changements climatiques, dans la ville de Berlin reunifiee et 
dynamisee. 

Cette initiative traduit de maniere eloquente !'engagement de 
l' Allemagne pour la protection de son environnement et de 
l' environnement global en general. 

Madame la Presidente, 

La premiere session de la Conference des Parties se tient 
a un moment ou les problemes de l'environnememt en general 
et ceux poses par le phenomene des changememts climatiques 
en particulier preoccupent les esprits et interpellent toute la 
communaute intemationale de passer de la parole aux actes. 

En effet, en raison du niveau excessif des gaz a effet de serre, 
en grande partie emis par les pays industrialises, et devant les 
graves menaces qui pesent parf ois sur l' existence meme de 
nombreux pays particulierement vulnerables, il est plus que 
jamais necessaire, madame la Presidente, de se doter, sur la 
base du principe de " la responsabilite commune mais 
differenciee ", d'une volonte reelle pour la mise en oeuvre de 
notre convention, fruit de longues et laborieuses negociations. 

A ce titre, je salue l' engagement de l' Allemagne, ex prime hier ( 
matin, par la voix de son excellence le Chancellier Helmut 
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Kohl, de reduire ses emissions de CO2 de 25 % de leur niveau 
de 1990 d' ici l' horizon 2005. 

Madame la Presidente, 

Les etudes et recherches scientifiques attestent que notre 
planete est confrontee aujourd'hui a des changements 
climatiques diff erents de ceux du passe tant par leur ampleur 
que par la rapidite avec laquelle ils surviennent. 

Le rechauffemement de l' atmosphere est estime de 0,3 °c par 
decennie au cours du siecle prochain, si les tendances actuelles 
des emissions de gaz a effet de serre se poursuivent. 

Parmi les incidences les plus preoccupantes de ce 
rechauffement, nous pouvons citer I' elevation du niveau de la 
mer, la secheresse, l'amplification du phenomene de 
desertification, la fragilisation des ecosystemes, la degradation 
des ressources naturelles et bien d' autres qui ne sont pas moins 
importantes. 

Madame la Presidente, 

De toute evidence, il est etabli que plus un pays ou une region 
est vulnerable, plus devastateurs seront les changements 
climatiques lorsqu' ils se produisent. 

Si dans ce contexte figurent, et a juste titre, au premier rang 
des pays menaces, les petits pays insulaires, il n'en demeure 
pas mains que des menaces similaires voire multif ormes pesent 
gravement sur le continent africain. 

En depit de ses besoins immenses, urgents et prioritaires pour 
lutter contre la pauvrete et assurer son developpement s~-cio­
economique, et malgre sa contribution negligeable aux causes 
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des changements climatiques, I' Afrique a manifeste sa pleine 
volonte de participer a I' effort mondial de lutte contre le 
rechauffement de la planete. 

Toutefois, pour etre efficace, sa contibution est 
fondamentalement tributaire d'un appui financier et 
technologique de la part de la communaute intemationale. 

Par ailleurs et dans le cadre de I' execution decoulant de la 
Convention, il convient de rappeler la necessite de tenir compte 
des retombees socio-economiques sur les pays en 
developpement producteurs de petrole. 

Madame la Presidente, 

En ce qui conceme la Tunisie, il convient de rappeler que 
depuis l'avenement du 7 Novembre 1987, mon pays a decide 
de placer la protection de I' environnement parmi les axes 
prioritaires de sa politique tant a l' echelle nationale 
qu' intemationale. 

Au plan national, la Tunisie s'est dotee d'une structure 
institutionnelle environnementale caracterisee notamment par la 
creation en 1988 d'une Agence nationale de protection de 
l' environnement suivie en octobre 1991 d'un Ministere de 
!'Environnement et de I' Amenagement du Territoire. 

Ce Ministere, dontj'ai l'honneur d'assumer la charge, s'est fixe 
deux objectifs fondamentaux : 

• Assurer au citoyen un environnement sain ; 

• Garantir aux generations 
developpement durable. 

actuelles et futures 
( 

un 
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Afin de realiser ces deux objectifs, une strategie nationale a ete 
mise en place et une serie de programmes et d' actions ont ete 
developpes. 

Ces programmes visent essentiellement la protection des 
res sources naturelles, la maitrise de I' energie, I' amelioration de 
la qualite de la vie, la lutte contre la pollution atmospherique, la 
lutte contre la desertification, etc ... 

En matiere de transfert de technologie ecologiquement 
rationnelle, la Tunisie a deja entame la realisation d'un Centre 
d'echotechnologie pour repondre a ses propres besoins et dans 
une phase ulterieure a ceux de la region. 

En appui a ces programmes, un Comite national sur les 
changements climatiques a ete cree, avec pour objectif 
principal de coordonner, suivre et evaluer les diverses actions 
en la matiere sur le plan national et regional. 

En outre, et en matiere de maitrise de I' energie, une agence 
nationale s'emploie a ameliorer l'efficacite energetique et la 
promotion de !'utilisation des energies renouvelables. 

Au plan international, la Tunisie est partie a la quasi-totalite 
des instruments juridiques intemationaux en rapport avec 
l' environnement. 

Elle participe activement aux exercices multilateraux traitant 
des problemes de I' environnement et ne menage aucun effort 
pour apporter sa modeste mais utile contribution a I' elaboration 
des decisions et recommandations qui en resultent. 

( 
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Monsieur le President, 

En ratifiant le 15 juillet 1993 la convention-cadre sur les 
changements climatiques, la Tunisie a reaffirme sa volonte 
politique ainsi que son engagement dans l' effort global vis ant a 
proteger notre planete pour en faire un espace viable et vivable 
pour les generations actuelles et futures. 

J' espere enfin que les travaux de la presente session de notre 
Conference deboucheront sur des conclusions repondant aux 
attentes de nos populations. 

Je vous remercie pour votre attention. 

( 


